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DEIWANDEUR

Monsieur F demeurant
représenté p~ la SCP BRASSElIR -CHAPUIS,

avocats associés au barreau de ~enoble

M

INTERVENANTE VOLONTAIREr

.L.V. -.,.'"..~. ~..-1 ,':"'. :, ~ ..dont le siège social est,

représentée par la SCP
BRASSEUR -CHAPillS, avocats associés au barreau de Grenoble

Er:

pie exécutoire
livrêe le : DEFENDERESSE :

L'A: " A, dont le siège social est:
--, représentée par l~ SCP

VINCENT -GIRARD -BRIANÇON, avocats associés au barreau de
Grenoble

pies. aux parties
livrées lé :

DECISION

contradictoire
en premier ressort

PRONONCE EN AUDIENCE PUBLIQUE
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FAITS., PROCEDURE. PRETENnONS ET MOYENS DES PARTIES

A
Le 26 août 19:88, p' M a confié à la

r:. un- mandat de gestion de son appartement situé dans

Le paragraphe « durée » du contrat de gestion est ainsi rédigé

Le présent mandat est donné. pour une durée d'une..année à compt.er
a:e ce jour, il se renouvellera ensuite d~née en année par tacit.e' re{;onduction, à.
défaut de résiliation par lettre recommandée avec demande d'avis de réception
trois mois avant l'expiraüon'.'de la première durée ou de chaque renouvellement
annUel.

D~ le cas où le ma11dŒ1t entendrait user de cette faculte, tout en
conservant comme locataire de ses locaux le locataire mis en place pm- le cabinet
A sauf faute grave du gestionnaire, le mandant s'ohlige à payer. au
mandataire une indemnité égale au montant d'un .mois de. location; charges-
comprises, et l'autorise dés à présent à prélever cette somme sur sademière
reddition de comptes, il en sera de' même en cas de résiliation anticipée; pou.r
ql;l;e!tjue motifque ce soit, en 8i?hors .de la date anl!iversaire du mandat av.ec
pr:éavis de trois mois.

En tout état de cause il prendra fin au jour de l'aliénation dzi bien.

a Inis firi au mandat de gestion à compte~du 26

p'

M
août 1997 .

Là A il -a alors prélevésurle,compte
de son mandànt lasomIne de 5. 821 ~ 12 francs en applicatiori de la clause susvisée .

SuiVant acte en~at.edu 14avril1998"P M .aassigné
la A r:. afin qui elle soit condamnée à fui verser1es

-
sommes SUIvantes:

5.821,12 ~cs, correspondant. à Ii retenue {)p~ée sur le cQ.Inptede

loyers;
7.000 fi"ancs par application de 1'article 700 du NCPC

A 1'appui de ses demandes f M soutient que la
clause afférente au Tenouvellemeilt automatique du mandant de gestion, en-œ
qu'elle contrevient ~u principe de libre- révocation du mandat énoncé par 1.'article
2004 du Code çivil-et au principe de limit~ti()n -dans le temps dudit mandat prévu
par l'article 7 de la loi du 2 janvier .1970, est illicite.

il ajoute que la clause concernant l'~demnité de: résiliatipn est
également illicite dés lors qu'en contrariété avec les articles 73- et 78. du décret-du
20 juillet 1972 elle institue une rémlmération ROn prévue par la réglementati@n-et
dés lors qu'elle n'est pas rédigée en caractères très appa,rents .

---
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il affirme. en outre, que cette daDière clause est abusive dans la

meiw:e où elle ~ par son automaticité et par l'obstacle mis à l'application.dela.
règle de lx"bre révocation du m~M~t, un déséq1:1Ï1ibre significatif en"tre des droits et

obligations des parties -

L'U
') intervies:lt volODtairemeat dans l'iDstaBœ et s-' associe aux moyens développés

par p' M~

s~appuyant sur les articles L 421-2, L 421-6, L 421:7 et. L 421-9 du
Code de la. consommation eUe féclame. dans tous les contrats établis par la société-
défenderesse, la suppression' des dO1X clauses illicites et ab~ ainsi que la
publication du jugement d3IIs res-journaux DAUPHmE LIBERE et LES PEm-ES

Am CHE S .

-Elle sollicite, par ailleurs, lacond~mD~tion de la ~ A,
r à lui verser les sommes s11iV'dntes- ;

--30.000 ftaDcs e1l réparation du préjuilice collectif subi par les

consommata1rs;
-10_000 ftancs en répàratiOn.<hl préjUdice associatif;
-8.000 francs par appli:catïon de l'article 100 duNCPC .

provisoire
La .A 1: soulève, tout d~abor~

17ip.compétenœ dU ri'ibunal d'inStance de Grenoble pour statuer sur la demande

incideIIte de l~a; u-

~ SO1iligne,.à cet effet" que la demande de œtte .associati~
concet"Dant 1'~Jlationdes ctansesdu contl'3t de !!:!-~d~et à la.~1icaiionde la
décision" est d'llD. m~ mdétexminé et, ~ doit être exat9Ïnée par le
tribtlnal de gr:aride instSce puisqu'en appJication de l'article 51 du NCPC.leS
juridictions autres ~e œ tn"bunal ne Connaissent que des delnandes incidentes ~e%JtreIit dans leur compétetice d'attribution. .

SubsidiaiI'eInent au fo~ elle conchlt au iejet des ti~andes pt"éseIltées
M~ ~- -et 'U

parP'

manC!a~t .
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.Elle précise) par ailleurs) que cette clause n)est en aucune manière
abusive puisque le ~aiement de l'indemnité de résiliation est soumis à deux
conditions ( absence de faute imputable au mandataire et maintien du locataire dans-
les lieux) et puisqu~ .ledit paiement trouve sa contrepartie dans l'excellent travail
réalisé par l'agent immobilier ~ la recherGhe d)un locataire solvable et dans-la
privation, du fait du mandant, de la perception des fruits légitimes de son travail .

Reconventionnellement; elle réclame- la condamnation de p.
M et de l' .U. à lui verser la somme de 8.000 francs
par application de l'artiçle 700 du NCPC ..

MOllVAllONDE LADE~ION

1) S!!r l'exception d'incompétence ratione valoris

Selon 1'article L 421-7 du Code de la consommation, les associations
menti~nnées à l'ai-ticle L 421-1 peUvent intervenir devant l-es juridzctionscivÏles
et demander notamment/' application des mesures.-p-évues â j'arncleL421.-2,
lorstjile la demande initiale a pour objet la réparation d'un pr.éjudÏce ~bÏ paf un
oupluSie'!-US conSommateuFS à raison de faits nonconstituiifs d;une infraction

pénale. -

Eri ce qu~il prévoit la possibilité pour les associations de
..

consommateUrs agréées d'intervenir devant lesjuridictiqns ~iVilesau:i côtés d'uri
consommateur; en ce qu'il concerne des demandes éventuellementindétemiinées
dans leur quantUm (suppression des clauses; publication de la: d~sion-}et en ~'
qu~i1.neposeaucune limite au:droit d~a~ion ~tre que l~existenced~un préjudice
subi par plusieurs consommateurs, cet .article déFage à 1~intèFdiction faite a~
jundictiorisd ~ exception par )~article 51 du NCPC de Statuer sur les deIIiaride$..incidentes 

qui n~ entreI;1t pas dans leur compétence d~ attn"bution.

La mise en œuvre del7article51 duNCPC réduirait~ ~.effet7,.à.néaIit le
droif d~intèrvention reconnu ~ la loi auxorgam~onS agréées et: l~aide- appOrtèes
par celles.;.cÏauxconsoII)mateurs dans lëcadre-des instances JudiciaY-es t,inrt ile~.
vrai que la plupart des litiges ,de coi1s(i)mmatiOO sont portés: devant le tnbunaI.
d~instance (juridiction4'exœption ) et tant il est vrai .que les demandes des
orgaDisationsde coDSonlInateÙfS sonigénéralement indéterminées (, au sens.. Ge-
l~ârticle 40 d~ NCPCet de lajUrisprudencesubséquente)..

En conséquence, .iI.y a lieu de rejeter l'exception d'incompétence
soulevée par la A. L.

2) Sur la validité' de la clause de reconduction automati ontrat de

mandat

Aux ternles de J'article 7 de la loi du2 janvier 1970 r.é~m~ les
conditions d' exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les
.1mmeubles et lesÎonds de commerce, sont nulles les promesses et lesconvetitions
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de toute mtlIre relatives œa opérations "I1iS'ées à Z'arlick le- qui ne comportent
pas une limitation de le2O's effets dans le :emps.

La cl311se du paragraphe « durée}) du mandat. de gestion, .donné le 26
août 1988 par P M à.- la ~, pré:voÏt un
renouvellement indéfini du mandat par le- moyen, de la reconduction tacite d'année
en année .Cette clause ne prévoyant aucune limitation dans le temps dn maM~t
contre'\lient incontest1b~ aux dispositions de l'article susvisé .Partant, elle doit
être annulée .

,

Vainement" pom- faire échec au constat de l'illicéité de la clause .de
reconduction automatique du mandat, la A r -fAit
état de 1~a1iénation du bien comme élément générateur de l'"expÏration du m~~
dés lo~ d'une ~ que la date de la v~e'du bien n'est pas COIlmle par avance et
dés l()~ d'"autre p~ que la fin du mandat dans une telle hypothèse est la
co.nséquenœ non de mise en Œ\:lVI'e d'une c:l'2use afférente à la durée- mais. de la
disparition de l"objet même de la convention,

3) Sur la validité de la claus-e afférente au versementO:lr le mands.nt d'!!!!~
indemnité de résiIiati~n

a) Le caractère illicite de la clause

La mise en p1aœ d'une clause- péBale dans le cadre d'un mandat de
gestion ne peut être condaDmée: par principe dans la mesure où l'Mticle 1152 du
Code civil reconnaî~ d'une manièt-e ~e, aux Parties à un corrtrat le- droit de

, .prevoIr une telle clause et dans IameStn"e Où" l"article 78 du décret du 20 juillet
19~ pris pour l'appliCation de la loi du 2 janvier 1970, recannm. imp~ement}a
validité des clauses pénales en. exigeant qu'"elles soient mèntioDDées. eIl t~es très
apparents .

Si 1 ~illicéité de La clause pén3Ie ue palt êtte const3tée par pI~ par
contre elle peut éventuellement résulter du non-respect des dispositiom de l'article
78 du décret du 20 juillet 197.8 ~.rO)aQt le caractère ~ apparem de sa

mention.
~-.

Force est de COnstAter à cet é;gaI:d.qu~eo.l~espè(:e il n'a;pas.été ~~,
dans le contrat d~ adhésion proposé par la AL. le .

26 août 1988> à la condi1:ion de forme er;igf.e par l'article 78 susvisé. EU ~ la
clause concernant le versement d'une ;nnp.:rnnrté de résiliation par le ~nant est
imprimée avec les mêmes caractères que les auttes paragraphes du coJJtrat et n'est
ni soulignée ni mise ~ ~ence par un procédé typograp~ ~elcanque. , .-

De la sorte. le co~mM.eur ne peut avoir son ~~ atrirée sur les
ronséquences ~~ncières du InImquement éventuel aux obligations prévues pm- le

contrat.
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b) Le caractère abusif de la clause

AuxteI1Iles de l'article L 132-1 du Code.de la consommation, dans sa
rédaction antérieure à la loi du let février 1995, dans les contrats conclus entre
professionnels et non-professionnels, peuvent être interdites, limitées Dl!
réglementés les clauses ~..) qui apparaissent- imposées aux non-professionne/s ou
consommateurs par un abus de la puissance éCO1Wmique de l'autre partie ~t
confirent à cette dernière un avantage excessif;

En l~espèce; I,a clause afférente au versement d~une- indemnité .par Je
mandant en cas de résiliation du mandat à son iIÙtiative; outre. le fait qu ~ elle èst
inscrite dans un contrat d'adhésion, attribue un avant,age excessif au profit 4.u
mandataire immobilier et entraîne un déséquilibre sigruficatIt- entre les droits et.

obligationsdesparties.

En e;ffe~ en ce qu'elle oblige le mandant à verser une indemnité en cas.
de résiliation du conti"afà son initiative; cette' ~Jause cQntrevient au principe de la
librerévocationdu.~dat retenu parl>article2004 du Codeci~. ~

Les ar2:timents avancés par la A rv ,
poof;faire échec à la-mise en œuvre de l'article L i3-2~1 du Code de la

-.,;.conso~tIO~ sont non pertInents.

Les copditions, retenues p~ le~ntrat pour la misêen" .œuvr.e-de
l'iridernnité contractUelle, eenstituerit, en eff~ soit un: -Simple rappel du r~'
jUridiqu~de la responsabilité .du gestionnaire soit mie nouvcl1é atteinte au principe
de la libreréyocarionoo eentrat de mandai { exigence du-départ du locitaiFe
comme condition de l'absèncedeversementdeî'irideIriIiité derésiliation);

En :filigr$e;.dans.làseconde condition; eSt invoquepm:..Ie mimd.e
l'ùsageéventuellement wusiffait par le mandant dU principe de libre révocatioo.:du

, .;. .., ,mandat; œtte revo9aben- eOflStltuant, selon l~ une san~t10ft ~uste a tm.

comportement loyal et à des démar~hes efficaces et rendant nécessaire la mise..en
place d'Urie sanêtionpéCUniaire àl' encontredùm:andant .

Cet ar~ent peut être .aisément écarté tant. il est vr~:d'~e part,.~
l'indemnité contracfile.lle ne peut suppleeF la.. nécessité pour une partie d'~ en
responsabilité contre son partenaire, et tant il est ~ d'autre ~ que la
prestation loyale; et efficaœ du gestioimaire-d'imineuble a reçu, pendant toute- la
durée de la relation, une substantielle contrepartie par le versement des honoraires
de gestion.

4) Sur les demandes d'indemnisation

En cours de procédure la A 1: .a
remboursé à P:- M, 'a somme de 5.821,12 francs,: correspondant
au moDtantdel~indemnirecontr<lctUeIle .lly d donc l~eude lui en-ooImer acte et
de collstaierque.lademande der M e~t devenue sans objet.
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Par contre, il paraît inéquitable de laisser à la. charge de P'
M. .-:s fiais o:posés par lui et non compris dans les dépens .La

A r devra dœc lui. VerSeL la somme- de- 5 .000
fi'ancs sur le fondem= de l~article 700 du NCPC .

.En mettant ~ œuvre, pendaIrt pl~ années. des clauses iRicites et
abusives et en percev4nt des indenmités indues 1a -A"
r 3. causé-un pr'éjudiœ.direct à: l'intérêt collectif des"consOmmatettt"S
~e 17 (U: i pour mission de défendre .Ces circonstancesjl IStifieItt
que soit allouée à. cette- association, en réparation du préjudiœ ~ecti; la somme
de 10.000 fumcs.

En ~ Ù par3Ît inéq1Jitable de laisser ila charge de cette association
les fuüs ~sés par eUe et non compris dat1S1es dépens .La A
n. .~ donc lui v.erser 5.000 fi'ancs par applïca.tion de l'article 700
du NCPC ..

Par contre, la rleInaI!de c~ la préjudice associatif.est rej~
l' U.. ne-~st;ifiant pas d'un préjudiCe personnei;, ~darit du
troubIecoIIeCtifet de la nécessité d'agir en justice .

S) §!!!:.~a.g:tres deID2~

Les clauses concernant le reno\Ivel1ement du C(mtrat de mandat et le
paiement d'tme iridemnitéde résiliâtiOn !;}ar le mandantdevro~ par application de
I"3rricleL421-2 dU Code de Iaconsom~ti~ être $Uppriin~ dansJes COntratS
établiS par la; A t .1 SO118 asti-e:in1:.e: FovisOire de

1:000 ~par ~on COOstaree; passé le .délai d'un mois à rompt~ de la.
s~cation de lapr~e décision .

La. dein ande de pUblication de la décision dans. des journaux
d'annonces légaJesde Grenoble est rejetée .

En etfet; fa présence des ~ li#gieuses dans Ies contrats étabIï..;. ~
la. s.4 D est la conséquen-œ moinS de la: volontê'œ
tr't)mpet: le coP-sommm~~!!" que de celle rl~obtenii une contrepartie à ses
compétences et aux résultatS positifs de acti\1ité dépl~ée .

Le Mudiœ ne la cOllectivité des consommatall"S estS11ffi~0It
réparé par l~anocation de domm~intérêts et la mise Em cimformÎté des
nouveaux contrats de gestion.

La publication de ta décision, par le préjudice commercial considérable
qu'e1!e serait susceptible de provoquc-, ~ incompatible avec la bonne foi
apparemedececamIna""Çant.

~ ~ tenu de la nécessité de prOtége:r; immMiatemœ les
consommat.~ les di~ns de la décision concernant 1'obligation de modifier.
les con1I'ats nouveaux, est assortie de 17ex:écu1ion provisoire.



;QECISION

Statuant publiquement, contradictoirement et en prenÜer ressort~

-Déclare illicite la clause afférente aux: conditions de renouvellement du cqntrat de
gestion.. signé le 26 août 1988 par la A I! et PM .
-Déc~are illicite et abusive la clause du même contrat afférente au versement par le

mandant d'une indemnité de résiliation; .

-Ordonne, avec exécution prôvisoire, à la A 1: .de
supprimer ces clauses dans les contrats de gestion établis désonnais pal' eJJe, sous
astreinte provisoire de 1.000 francs par infraction constatée passé le délai d'un

mois à compter de la signification de 1adécision ;

..; Réserve àce tnoriIial1a possibilité deliquiderl~astreinte;

a Temboufsé à' p:..; Constate que la A, n
M montant de l~indemnitécontractuelle ;

~ Condaniriela .-iverserà l'aSsociation U.F,C
38 la somm r~ar3.tion .du préjudiœcollèctif des
consoriuDàt .000 francs par ~pplicationde l'article 70.0

duNCPC;
.

-Condamne 1a f, L .à verser à P'
M~ la somme de-5-.000 francs sur lé fondement del'article.,.700 du

NCPC;

-'Rejette les àUtresdemandes;

Tf. -aux depens ..Pi--CondàInne)a
..

le JUge


